
QUELLES  ÉTAIENT NOS AMBITIONS POUR LA COMMUNE EN 2020 ?  
Mettre l’habitant au coeur de la commune  
Améliorer le vivre ensemble
Optimiser le budget communal
Valoriser et embellir
Développer et anticiper
Souligner les atouts

LE PETIT BAGEOT

ÉDITO
La liste «Agir Tous Ensemble» que j’ai eu l’honneur de conduire en 2020 s’est engagée à réaliser un pro-
gramme d’actions et de travaux pour la commune de Bages et l’ensemble de ses habitants.
Aujourd’hui, en août 2025, il convient comme nous nous y étions engagés de détailler le bilan de ce que 
nous avons initié, réalisé et de ce qu’il reste à faire pour les 7 mois de cette fin de mandat 2020/2026. 
Comme vous pouvez le voir dans ce petit Bageot l’essentiel du programme est tenu. Des éléments qui 
n’y figuraient pas se trouvent même engagés comme la réfection de tout l’éclairage public communal. 
Vous trouverez également en double page intérieure l’ensemble des actions engagées avec le Grand 
Narbonne au titre de ses compétences. Sans l’engagement du personnel communal aux côtés de l’équipe 
municipale, sans la vitalité des associations et l’investissement de chacune et chacun ceci n’aurait pu 
être fait. Tous les élus se joignent à moi pour vous souhaiter une bonne lecture
Bien à vous

Jean-Louis RIO
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ENVIRONNEMENT 
• Soutien aux actions de collectes de déchets et de 
débroussaillement (World Clean Up Day chaque sep-
tembre, actions ponctuelles, bords d’étang et abords 
de la base de pêche, RD 6009...)
• Débroussaillage manuel et mécanique dans 
espaces naturels et aux abords des parties habi-
tées,mise en valeur du petit patrimoine (la falaise, 
le lotissement des pêcheurs, le vallon entre Prat de 
Cest et les Vacquiers, quelques espaces de garrigue, 
Bajolles, le puits d’Isabelette, le jardin de Claire...) 
• Action des «pins de Noël» avec le PNR
• Extinction de l’éclairage nocturne
• Réhabilitation de murs en pierre sèche
• Mise en place de conteneurs enterrés à Bages et 
Prat-de-Cest dans l’objectif d’une restructuration de 
la collecte.
• Désimperméabilisation de la cour de l’école de 
Prat-de-Cest (en cours)

AMÉNAGEMENTS ET TRAVAUX

Travaux et entretien: 
• Rue Aimé-Césaire à Prat-de-Cest
• Parvis de l’école de Prat-de-Cest 
• Impasse de la Plantade à Prat-de-Cest
• Création d’un terrain de boules à Prat-de-Cest
• Carrefour des Elysiques à Bages
• Rue du Chapitre-Saint-Paul à Bages
• Création du passage des Ecoles à Bages
• Rue de la Rivière (1° tranche sous la falaise à Bages)
• Parking Nord (1° tranche à Bages)
• Rénovation de la route d’Estarac en 5 tranches 
• valorisation du hameau d’Estarac, 
• Programme d’entretien de la commune pour 
anticiper les situations de dégradation (maintien 
embauche au service technique, recrutement d’un 
policier rural)
• Développement des travaux en régie (aire de jeux, 
mise en sécurité, mise en défens, entretien des bâti-
ments et espaces communaux, création passage 
entre parking et école de Bages, ombrières et tables,, 
fleurissement, wc public, déplacement de la poste et 
restructuration des bureaux de la mairie pour une 
meilleure ouverture et accessibilité au public..)
Aménagements : 
• Accompagnement pour la réalisation du lotisse-
ment de la Condamine et celui de la Chapelle
• Actions de fleurissement (village de Bages, des Pes-
quis, Estarac, Prat-de-Cest...)
• Optimisation et aménagement du cimetière de 
Bages et Prat-de-Cest 
Études ayant permis l’engagement des travaux et 
de l’organisation du stationnement : études de «la 
Rivière», étude de stationnement circulation mobi-
lité à Bages intégrant revalorisation et fonctionnali-
tés (stationnements, circulation, sécurité des piétons, 
mobilités douces)
Stationnement, mobilités douces, circulation :
• Amélioration du marquage du stationnement dans 
le village de Bages et à Prat-de-Cest rue Aimé-Césaire 
• Amélioration des conditions de circulation des 
enfants à Prat-de-Cest grâce à l’organisation des 
transports scolaires par minibus et gestion du sta-
tionnement rue des Vignes.
• Modification de sens de circulation



URBANISME
• Modification et révision du PLU
• Transformation de la ZPPAUP en Plan de Valori-
sation de l’Architecture et du Patrimoine dans les 
contours du Site Patrimonial Remarquable maintenu
• Organisation de permanences avec l’architecte des 
Bâtiments de France tous les trois mois
• Accueil et conseil au service urbanisme avant dépôt 
de dossier
• Mise en place d’une convention avec l’Etat sur le 
Domaine Public Maritime pour la gestion des espaces 
de la Rivière

CULTURE ET ART
• Élargissement des actions de la Maison des Arts 
pour s’ouvrir au public jeune et aux habitants de la 
commune (exposition annuelle des écoles)
• Mise en place d’une biennale d’art en lien avec 
les galeries de Bages, en alternance avec une autre 
action culturelle (film sur Bages par exemple..)
• Déplacement de la bibliothèque à la Maison des 
Arts, plage d’ouverture plus régulière et élargie
• Création d’un nouvel espace d’exposition et de ren-
contre grâce à l’espace des arts et des lettres ,
• Création d’un accueil en résidence pour des artistes
• Développement d’actions avec le Grand Narbonne 
(Tempora, scène nationale, rencontre d’auteurs...)

ENFANCE ET SCOLAIRE
• Rythme scolaire changé aux écoles de Bages : 
semaine de 4 jours
• Amélioration et professionnalisation du centre de 
loisirs et des «garderies» 
• Crétion de rencontres intergénérationnelles
• Soutien des aides aux devoirs
• Mise en place d’un nouveau prestataire pour la 
cantine et valorisation des circuits courts
• Création du centre de loisirs les mercredis et 
vacances scolaires
• Restructuration de l’équipe d’animation et forma-
tion, grâce au concours de la Fédération des M.J.C
• Soutien au club loisir et nature de la Lagune pour 
l’organisation d’animations au mois d’août 

COMMUNICATION
• Création du petit Bageot lettre communale d’infor-
mation à parution régulière (environ tous les 3 mois 
et 28 publications dont des numéros spéciaux)
• Mise en place de «panneaupocket»
• Reprise du site internet de la commune
• Communication sur  instagram
• Création du Lo Bageot 

 FINANCES ET ACTIVITÉS
• Pas d’augmentation de la part fiscale communale
• Optimisation des activités locatives et vente d’une 
partie de logements locatifs communaux à un bailleur 
social avec création d’un logement locatif sociauxl
• Recherche et obtention de subventions (État, 
Région, Département, Grand Narbonne, appel à 
projet...) et planification des projets sur plusieurs 
années - voir tableau en  dernière page-
• Mise en place d’un marché public global de perfor-
mance pour gérer la question de la remise à niveau 
de l’éclairage public avec la Banque des Territoires
• Accompagnement des commerces et activités pro-
ductives locales 
• Mise en place d’un marché d’été le mercredi matin

VIE COMMUNALE, 
ASSOCIATIVE, FESTIVITÉS

Vie communale :
• Maintien, renouvellement des emplois commu-
naux, création, valorisation et restructuration de 
certains postes
• Création et réunions des 4 commissions extra 
municipales (aménagement-environnement, vie 
associative et culturelle, enfance-jeunesse et sports, 
administration générale)
• Un conseil municipal sur trois à Prat-de-Cest
• Engagement actif au sein des structures intercom-
munales (Agglomération du Grand Narbonne, Parc 
Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerra-
née, SIVOM rural, SMMAR, SMDA, SYADEN...) 
• Travail constant avec les partenaires institutionnels 
pour faire avancer les projets (État ,Région, Dépar-
tement...)
Solidarité : aides sociales, soutien, collectes et sub-
ventions (incendie, téléthon, opération brioches, 
Ukraine, communes sinistrées, étudiants Erasmus...)
Milieu associatif : 
• Mise en place de calendrier commun à toutes 
les associations pour organiser festivités, activités; 
forum des associations...
• Maintien indépendance des associations et attri-
butions de subventions chaque année.
Festivités :
• Organisation d’une fête de Noël avec père Noël, vin  
et chocolats chauds, friandises et feu d’artifice
• Organisation du 13 juillet véritable fête de la com-
mune (repas, concert, feu d’artifice...)
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Les subventions : 1 676 982€
ÉTAT : 				   597 465€
DÉPARTEMENT : 		  163 898€	         1 077 022€
GRAND NARBONNE : 	 315 658€
RÉGION : en cours

RESTE À PERCEVOIR
État : 						                  599 960€


